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Identification

Ref %Eg:gfg: Pays/Ville N° de décision
20507 premidre instance Maroc / Casablanca 0

dDZ('::iesi(:ﬁl N° de dossier Type de décision Chambre
18/03/1967 0 Ordonnance Néant
Abstract

Théme Mots clés

Saisie conservatoire sur navire, Prét a faire voile, Navire

Procédure Civile national et étranger, Navire appartenant a I'Etat

Source
Base légale Revue : Gazette des Tribunaux du Maroc (Slaall dlas
4,30l | Page : 40

Résumé en francais

Le 1égislateur prévoit la possibilité de saisir tous les navires nationaux ou étrangers a 1’exception de ceux
preét a faire voile et ceux appartenant a I'Etat.
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